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Actualisation RIFSEEP 2020 : la méthode
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Processus d’actualisation des critères RISFEEP en 3 temps :

- septembre 2019 :  

• recensement auprès des composantes et direction des critères qui 

n’auraient pas été pris en compte

- novembre/décembre 2019 : 

• rencontres avec les experts lors des commissions de décalage 

grade/fonction

- janvier 2020 : 

• rencontres avec les organisations syndicales 



Constats partagés

3

• BAP dites scientifiques : une répartition dans les groupes cohérentes 

et l’ensemble des champs couverts par les critères 

• Des critères à faire évoluer pour les catégories B et C

• Des sujétions et des expertises à ajouter notamment pour les BAP J et 

G

• Des définitions à préciser 



Les propositions 
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Encadrement direct 

- Ajouter l’encadrement des agents du CNRS pour les postes A et B

- Enlever la segmentation du nombre d’agent encadré pour les postes B

Multi-services / inter-composantes

- Pour les postes B, enlever une partie du critère « Responsabilité d’encadrement 
direct <=3 agents* et/ou site délocalisé ou multi-site » et remplacer par l’ajout d’un 
autre critère « Multi-services / Inter-composantes / Site délocalisé »

Sujétions particulières

- Enlever les technicités « régisseur » et « secrétariat d’une instance réglementaire* » 

et les ajouter dans les sujétions particulières pour les postes B et C 

- Ajouter « travail en extérieur » ( doit s'inscrire dans le cadre habituel de son activité)

Habilitations/qualifications

₋ Ajouter SSIAP (Service de sécurité incendie et d'assistance aux personnes)

* conseil d’UFR et instances établissements 



Les propositions 
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Modification du critère

• Pour les catégories C 

- Coordinateur d’une équipe (gestion du planning d’un ou plusieurs agents) / d’un évènement 
institutionnel (gestion et suivi de l’évènement)

Ajouter des technicités

- Saisie et suivi dans Workey » pour les postes C (BAP F et J)

- Modélisation APOGEE/AMETYS pour les postes B et ASI (BAP J)

- Responsabilité Plateformes / plateaux / Nacelles / Ateliers pour les postes B et ASI (BAP G)

- Responsable de collections ou manipulation d’échantillons rares pour les postes B et ASI (BAP F 

et G)

- Gestion de collections ou manipulation d’échantillons rares pour les postes C (BAP F et G)

- Référent technique pour les postes ASI (BAP G)

- Gestion des alternants pour les postes ASI (BAP J) 

- Responsable d'une bibliothèque pour les postes ASI (BAP F)

- Responsabilité documentaire transversale à l'établissement pour les postes ASI (BAP F)



Précisions 
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Réfèrent d’un logiciel : rôle de conseil, d’assistance et de formation aux

utilisateurs/services au niveau de l’établissement

Remarque : Etre réfèrent ne veut pas dire être expert sur le logiciel – le rôle du

réfèrent doit être exercé au delà de son service/composante

Animation de réseaux : animer et organiser des réunions régulières et s’assurer
du suivi et de la mise en œuvre des actions au niveau de l'établissement


